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A WORMHOUT, 4 Bis Route d’Esquelbecq, 
Maître Vincent DELVART, soussigné, notaire associé de la Société Civile 

Professionnelle « Christophe DURIEZ,  Nathalie SAINT-MAXIN, Chimène 
POTTIEZ, Valérie DROUART, Vincent DELVART » titulaire d’un office notarial 
dont le siège est à Dunkerque, 22 Place Charles Valentin, 

 
A reçu le présent acte contenant RENOUVELLEMENT DE BAIL 

COMMERCIAL, 
 
A LA REQUETE DE :  

BAILLEUR 

Monsieur Didier André Roger CAPPELE, Retraité, et Madame Thérèse 
Clémence Cornélie KOELIE, sans profession, son épouse, demeurant ensemble à 
RUMINGHEM (62370) 1952, rue de l'Aa. 

Monsieur est né à MALO-LES-BAINS (59240) le 4 août 1950, 
Madame est née à CAPPELLE-LA-GRANDE (59180) le 10 juin 1952. 
Mariés à la mairie de CAPPELLE-LA-GRANDE (59180) le 30 juin 1973 sous 

le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité Française. 
Madame est de nationalité Française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 

PRENEUR 

La Société dénommée LA ROSERAIE, Société par actions simplifiée au 
capital de 160000,00 €, dont le siège est à DUNKERQUE (59240), 52 Rue Voltaire, 
identifiée au SIREN sous le numéro 808 844 906 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de DUNKERQUE.             

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Didier CAPPELE et Madame Thérèse KOELIE, son épouse, sont 
présents à l’acte. 

- La Société dénommée LA ROSERAIE est représentée à l’acte par Monsieur 
David ACHTE, son président, demeurant à DUNKERQUE 59140 336 Rue Winston 
Churchill et par Monsieur Franck ACHTE, directeur général, demeurant à 
BROUCKERQUE 59630, 2 Rue des Aulnes. 

Messieurs ACHTE sont les seuls associés de la société et ont tous pouvoirs 
aux termes de l'article 21 des statuts. 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement au bail, les parties déclarent : 

 Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

 Qu’il n’existe aucune restriction à la capacité de donner à bail du BAILLEUR 
ainsi qu’à la capacité de s’obliger et d’effectuer des actes de commerce du 
PRENEUR par suite de faillite personnelle, redressement ou liquidation 
judiciaire, cessation des paiements, incapacité quelconque, ainsi qu’il en a été 
justifié au notaire soussigné. 

 

LE VINGT SEPT AVRIL
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT,
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Le BAILLEUR seul : 

 Qu’il a la libre disposition des locaux loués. 

 Qu’aucune clause de réserve de propriété ne peut être invoquée par les 
fournisseurs des éléments de matériel, mobilier, agencements ou installation 
compris dans les locaux loués. 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le BAILLEUR : 

 Extrait d'acte de naissance. 

 Carte nationale d'identité. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant le PRENEUR : 

 Extrait K bis. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 
LESQUELS, préalablement au renouvellement de bail commercial régi par les 

articles L 145-1 et suivants du Code de commerce, ont exposé ce qui suit : 

EXPOSE 

1 ) Les locaux ci-après désignés ont fait l'objet d'un bail commercial établi aux 
termes d'un acte reçu par Me Michel DUCOURANT notaire à DUNKERQUE le 5 mai 
2000 consenti par M et Mme CAPPELE au profit de Monsieur Philippe NAELS pour 
une durée ayant commencé à courir le 1er mai 2000, pour se terminer le 30 avril 
2009. 

 
2 ) Le bail a été renouvelé suivant acte reçu par Maître Michel DUCOURANT, 

notaire à DUNKERQUE, le 14 mai 2009 pour une durée ayant commencé à courir le 
1er mai 2009, pour se terminer le 30 avril 2018. 

 
3 ) Suivant acte reçu par Maître Patrick VEVE, notaire à DUNKERQUE, le 23 

janvier 2015, Monsieur Philipe NAELS a cédé son fonds de commerce à la Société 
par actions simplifiées dénommée "LA ROSERAIE", immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de DUNKERQUE sous le numéro 808844906. 

M et Mme CAPPELE sont intervenus audit acte notamment pour agréer la 
cession de droit au bail et accepter le cessionnaire comme nouveau locataire. 

 
En conséquence le présent bail viendra en renouvellement de celui-ci dont les 

conditions seront identiques. 
Le bailleur a fourni au preneur un dossier de diagnostic technique établi par 

AXEDIAD le 1er mars 2018 comprenant : 
- le diagnostic de performance énergétique ; 
- le diagnostic sur l'amiante. 
Le dossier de diagnostic technique est annexé. 
 
En outre, le bailleur a fourni au preneur : 
- l’état des servitudes "risques" et d'information sur les sols dans la mesure où 

les locaux se trouvent dans une zone à risques. 
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Ceci exposé, le bailleur et le preneur conviennent de renouveler le bail ainsi 
qu'il suit. 

RENOUVELLEMENT DE BAIL  

Désignation 
A DUNKERQUE (NORD) 59240 52 Rue Voltaire, 
Une maison à usage d'habitation et de commerce avec fonds bâti et non bâti 

en dépendant. 
  
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

510 AS 283 52 Rue Voltaire 00 ha 01 a 13 ca 

 
Tel que le BIEN existe, s’étend, se poursuit et comporte, avec toutes ses 

aisances, dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, 
tous droits et facultés quelconques y attachées, sans exception ni réserve, autres que 
celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes. 

 

EFFET RELATIF 

ACQUISITION suivant acte reçu par Maître Michel DUCOURANT notaire à 
DUNKERQUE le 27 janvier 1982, publié au service de la publicité foncière de 
DUNKERQUE les 25 février et le 8 mai 1992 volume 4641, numéro 3. 

ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux a été établi lors du bail originaire. 

DUREE 

Le présent renouvellement est consenti et accepté pour une durée de neuf 
années entières et consécutives qui commencera à courir le 1er mai 2018 pour se 
terminer le 30 avril 2027. 

 
Toutefois, le preneur a la faculté de donner congé à l'expiration d'une période 

triennale, dans les formes et délai de l’article L. 145-9 du Code de commerce. 
Le bailleur a la même faculté s'il entend invoquer les dispositions des articles 

L. 145-18, L. 145-21, L. 145-23-1 et L. 145-24 afin de construire, de reconstruire ou de 
surélever l'immeuble existant, de réaffecter le local d'habitation accessoire à cet 
usage ou d'exécuter des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d'une opération 
de restauration immobilière et en cas de démolition de l'immeuble dans le cadre d'un 
projet de renouvellement urbain.  

CONDITIONS GENERALES - GARANTIES 

Sous réserve de modifications décidées par les parties ou imposées par une 
décision judiciaire, le renouvellement de bail a lieu sous les mêmes charges, garanties 
et conditions identiques que le bail originaire énoncé en l'exposé qui précède. 

Et en outre sous celles suivantes issues de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 
et du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014 : 

- qu'en cas de cession, le preneur demeurera garant solidaire de son 
cessionnaire pour les paiements du loyer et l'exécution de toutes les conditions du bail 
et ce désormais pendant trois années à compter de la cession, 

- qu'aux termes des dispositions des 1° et 2° de l’article R 145-35 du Code de 
commerce que ne peuvent être imputés au locataire : 

1° Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l’article 606 
du code civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation  

de ces travaux ; 
2° Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la 

vétusté ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble 
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 dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations mentionnées 
au 1°. 

Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées aux 1° et 2° celles se 
rapportant à des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du 
 remplacement à l'identique. 

- qu'aux termes des dispositions des 3°, 4° et 5° de l’article R 145-35 du Code 
de commerce que ne peuvent être imputés au locataire : 

-Les impôts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et 
redevances dont le redevable légal est le bailleur ou le propriétaire du local ou  de 
l'immeuble ; toutefois, peuvent être imputés au locataire la taxe foncière et les taxes 
additionnelles à la taxe foncière ainsi que les impôts, taxes et  

redevances liés à l'usage du local ou de l'immeuble ou à un service dont le 
locataire bénéficie directement ou indirectement. 

-Les honoraires du bailleur liés à la gestion des loyers du local ou de 
l'immeuble faisant l'objet du bail. 

-Dans un ensemble immobilier, les charges, impôts, taxes, redevances et le 
coût des travaux relatifs à des locaux vacants ou imputables à d'autres locataires. 

La répartition entre les locataires des charges, des impôts, taxes et 
redevances et du coût des travaux relatifs à l'ensemble immobilier peut être 
conventionnellement pondérée. Ces pondérations sont portées à la connaissance des 
locataires. 

L'état récapitulatif annuel mentionné au premier alinéa de l’article L. 145-40-2, 
qui inclut la liquidation et la régularisation des comptes de charges, est communiqué 
au locataire au plus tard le 30 septembre de l'année suivant celle au titre de laquelle il 
est établi ou, pour les immeubles en copropriété, dans le délai de trois mois à compter 
de la reddition des charges de copropriété sur l'exercice annuel. Le bailleur 
communique au locataire, à sa demande, tout document justifiant le montant des 
charges, impôts, taxes et redevances imputés à celui-ci. 

LOYER 

Le renouvellement de bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel 
de VINGT ET UN  MILLE DEUX CENT CINQUANTE-CINQ EUROS ET CINQUANTE-
SIX CENTIMES (21.255,56 EUR). 

Ce loyer est payable 12 en termes égaux de chacun mille sept cent soixante 
et onze euros et trente centimes (1.771,30 eur). 

REVISION DU LOYER 

La révision légale du loyer est soumise aux dispositions des articles L 145-34 
et suivants, du Code de commerce, et R 145-20 du même Code.  

La révision du loyer prend effet à compter de la date de la demande en 
révision. 

Le loyer sera indexé sur l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié par 
l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 

La demande de réajustement doit être formée par acte extrajudiciaire ou par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

La clause ci-dessous n’entend pas se confondre avec la révision triennale 
légale prévue par les articles L 145-37 et suivants du Code de commerce. 

INDEXATION CONVENTIONNELLE DU LOYER 

Les parties conviennent, de se référer aux dispositions de l’article L112-2 du 
Code monétaire et financier en indexant le loyer sur l'indice des loyers commerciaux 
publié par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques, et de lui 
faire subir les mêmes variations d'augmentation ou de diminution. 

 
La variation de loyer qui découle de cette indexation ne peut conduire à des 

augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours de 
l'année précédente. 

A cet effet, le réajustement du loyer s'effectuera annuellement à la date 
anniversaire de l'entrée en jouissance, le dernier indice connu à la date de l'indexation 
étant alors comparé au dernier indice connu lors du précédent réajustement. 
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Il est précisé que le dernier indice connu à ce jour étant celui du 4ème 
trimestre de l’année 2017 qui est de 111,33, ce sont les indices correspondant au 
trimestre de l'année concernée qui détermineront tant l'indice de base que celui de 
réajustement.  

Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l’indice ci-dessus choisi pour 
l’indexation du loyer cesserait d’être publié, cette indexation sera faite en prenant pour 
base soit l’indice de remplacement soit un nouvel indice choisi en conformité des 
dispositions légales applicables. 

A défaut de se mettre d’accord sur le choix du nouvel indice à adopter, les 
parties s’en remettent d’ores et déjà à la désignation d’un expert judiciaire par le 
Président du Tribunal de grande instance du lieu de situation du local loué, statuant 
en matière de référé à la requête de la partie la plus diligente. 

La modification ou la disparition de l’indice de référence n’autorisera pas le 
preneur à retarder le paiement des loyers qui devront continuer à être réglés à 
échéance sur la base du dernier indice connu, sauf redressement et règlement de la 
différence à l’échéance du premier terme suivant la fixation du nouveau loyer. 

CLAUSE RESOLUTOIRE 

Il est convenu qu’en cas de non-exécution par le preneur de l’un quelconque 
de ses engagements ou en cas de non-paiement à son échéance de l’un quelconque 
des termes du loyer convenu, ou des charges et impôts récupérables par le bailleur, le 
présent bail sera résilié de plein droit un mois après une sommation d’exécuter ou un 
commandement de payer délivrés par acte extra-judiciaire au preneur de régulariser 
sa situation et contenant déclaration par le bailleur d’user du bénéfice de la présente 
clause. A peine de nullité, ce commandement doit mentionner le délai d’un mois 
imparti au destinataire pour régulariser la situation. 

En ce cas, la somme remise à titre de dépôt de garantie, le cas échéant, 
restera acquise au bailleur à titre d'indemnité, sans préjudice de tous dommages et 
intérêts. 

Si le preneur refusait d’évacuer les lieux, après résiliation, son expulsion 
pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par le 
Président du Tribunal de grande instance du lieu de l’exploitation, exécutoire par 
provision nonobstant appel. 

De plus, le preneur encourrait une astreinte de cent cinquante euros (150,00 
eur) par jour de retard. Il serait, en outre, débiteur d’une indemnité d’occupation 
établie forfaitairement sur la base du loyer global de la dernière année de location 
majoré de cinquante pour cent. 

SOLIDARITE ET INDIVISIBILITE 

Les obligations résultant du présent bail constitueront pour tous les ayants 
causes et pour toutes les personnes tenues au paiement et à l'exécution une charge 
solidaire et indivisible, notamment en cas de décès du preneur avant la fin du présent 
bail, il y aura solidarité et indivisibilité entre tous ses héritiers et représentants, et pour 
l'exécution prescrite par l’article 877 du Code civil le coût des significations sera 
supporté par ceux à qui elles seront faites. 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et tous ceux qui en seront la 
suite ou la conséquence, y compris le coût de la copie exécutoire à remettre au 
bailleur seront supportés par le preneur qui s'y oblige. 

Le preneur ou ses ayants droit devront, en outre, rembourser au bailleur les 
frais des actes extra-judiciaires et autres frais de justice motivés par des infractions du 
fait du preneur aux clauses et conditions des présentes, s’il y a lieu. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile savoir : 

- Le bailleur en son domicile visé en tête des présentes.  
- Le preneur en son siège social. 
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USAGE DE LA LETTRE RECOMMANDEE 

Aux termes des dispositions de l'article R 145-38 du Code du commerce, 
lorsqu'une partie a recours à la lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, dans la mesure où les textes le permettent, la date de notification à l'égard 
de celle qui y procède est celle de l'expédition de sa lettre et, à l'égard de celle à qui 
elle est faite, la date de première présentation de la lettre. Lorsque la lettre n'a pas pu 
être présentée à son destinataire, la démarche doit être renouvelée par acte 
extrajudiciaire. 

 
- ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC – INFORMATION - 
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées fixe le principe d'une 
accessibilité généralisée intégrant tous les handicaps. Tous les établissements 
recevant du public (ERP) sont concernés par cette réglementation. Ils doivent être 
accessibles aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou mental) 
et aux personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec poussette, etc.). 

 
L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 

établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places de 
stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements. 

 
Il existe 5 catégories en fonction du public reçu. 
 

Seuil d'accueil de l'ERP Catégorie 

Plus de 1500 personnes 
de 701 à 1500 personnes 
de 301 à 700 personnes 
Moins de 300 personnes (sauf 5ème catégorie) 

1ère  
2ème 
3ème 
4ème 

Au-dessous du seuil minimum fixé par le 
règlement de sécurité (art. R123-14 du CCH) 
pour chaque type d’établissement.  
Dans cette catégorie : 
- le personnel n'est pas pris en compte dans le 
calcul de l'effectif, 
- les règles en matière d'obligations sécuritaires 
sont allégées. 

5ème 

 
Le bailleur déclare et garantit que le BIEN est classé en établissement 

recevant du public.  
 
Le preneur déclare être informé que les caractéristiques du local commercial, 

de ses installations et de ses dégagements, doivent répondre aux obligations 
réglementaires et être en rapport avec l’effectif de la clientèle qu’il envisage de 
recevoir dans le cadre de son activité. 

Les règles de sécurité de base pour les établissements recevant du public 
sont les suivantes, outre le cas des dégagements évoqués ci-dessus : 

 Tenir un registre de sécurité. 

 Installer des équipements de sécurité : extincteur, alarme, éclairage de 
sécurité, sécurité incendie, antivols, matériaux ayant fait l’objet de réaction au 
feu pour les aménagements intérieurs, afficher le plan des locaux avec leurs 
caractéristiques ainsi que les consignes d’incendie et le numéro d’appel de 
secours. 

 Utiliser des installations et équipements techniques présentant des garanties 
de sécurité et de bon fonctionnement. 

 Ne pas stocker ou utiliser de produits toxiques, explosifs, inflammables, dans 
les locaux et dégagements accessibles au public. 
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Il est ici précisé que le cédant n’a pas déposé de demande d’approbation d’un 
agenda d’accessibilité programmé avant le 27 septembre 2015, les bien ne peuvent 
donc bénéficier d’aucune dérogation ni d’avoir de délai pour rendre les lieux 
accessibles.  
 

Il est rappelé que l’ensemble des travaux de mises aux normes sont à la 
charge exclusive du PRENEUR, à moins, en vertu des dispositions d’ordre public 
issues de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 et du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 
2014 que ces travaux relèvent du domaine de l’article 606 du Code Civil, lesquels 
doivent demeurer à la charge du BAILLEUR. 

RAPPORTS TECHNIQUES 

SATURNISME 

Chacune des parties reconnaît que le notaire soussigné l’a pleinement 
informée des dispositions du Code de la santé publique imposant au propriétaire de 
locaux tels que ceux loués aux présentes dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er janvier 1949 et dont une partie est à usage d'habitation d'établir un constat 
de risque d'exposition au plomb. 

Le bailleur déclare que le bien a été construit après le 1er décembre 1949. 

AMIANTE 

Chacune des parties reconnaît que le notaire soussigné l’a pleinement 
informée des dispositions du Code de la santé publique imposant au propriétaire de 
locaux tels que ceux loués aux présentes dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er juillet 1997 d’établir un dossier technique amiante contenant un repérage 
étendu des matériaux et produits contenant de l’amiante. 

Un "Dossier Amiante" a été établi dans les parties privatives le 1er mars 2018 
par la société AXEDIAG. 

Un exemplaire de ce dossier est demeuré annexé. 
 
Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et produits 

des listes A ou B définis à l'annexe 13-9 du Code de la santé publique. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE  

Un diagnostic de performance énergétique a été établi, à titre informatif, 
conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation, par la Société AXEDIAG le 1er mars 2018 et est 
annexé.  

Un diagnostic de performance énergétique doit notamment permettre 
d'évaluer : 

 les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des 
équipements, 

 le bon état des systèmes de chauffage fixes et de ventilation, 

 la valeur isolante du bien immobilier, 

 la consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G),  de « A » 
(bien économe) à « G » (bien énergivore). 

Les conclusions du diagnostic sont les suivantes : "Classe G pour les 
consommations énergétiques, Classe D pour les émissions de gaz à effet de serre". 

Il est précisé que le preneur ne peut se prévaloir à l’encontre du bailleur des 
informations contenues dans ce diagnostic. 

La personne qui établit le diagnostic de performance énergétique le transmet 
à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie selon un format 
standardisé par l'intermédiaire de l'application définie à l'article R. 134-5-5 du Code de 
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la construction et de l'habitation, en retour, elle reçoit le numéro d'identifiant du 
document. 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

Le plan de prévention des risques est un document élaboré par les services 
de l'Etat avec pour but d'informer, à l'échelle communale, de l'existence de zones à 
risques, et de définir, pour ces zones, les mesures nécessaires à l'effet de réduire les 
risques à l'égard de la population. 

A cet effet, un état est établi à partir des informations mises à disposition par 
le préfet. 

Etat des servitudes "risques" et d'information sur les sols 

Un état des servitudes "risques" et d'information sur les sols est annexé. 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le bailleur déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité, notamment  en application de l’article 
L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.  

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi, et 
qu'en application de celles de l'article 1112-1 du même Code, toutes les informations 
connues de l’une dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre 
ont été révélées. 

Elles affirment que le présent contrat reflète l'équilibre voulu par chacune 
d'elles. 

LOI NOUVELLE ET ORDRE PUBLIC 

Les parties sont averties que les dispositions d'ordre public d'une loi nouvelle 
s'appliquent aux contrats en cours au moment de sa promulgation. Les dispositions 
d'ordre public sont celles auxquelles les parties ne peuvent déroger. 

MENTION LEGALE D'INFORMATION 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

 les partenaires légalement habilités,  

 les Offices notariaux participant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est transférée 
en dehors de l’Union Européenne ou de pays adéquats. 

Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes : 

 30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers clients 
(documents permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités) 

 75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les déclarations 
d’intention d’aliéner), le répertoire des actes. 
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Les personnes concernées peuvent accéder aux données les concernant 
directement auprès de l’Office notarial ou du Correspondant informatique et libertés 
désigné par l’Office à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 

M. ACHTE David représentant de la 
société dénommée LA ROSERAIE a 
signé

à WORMHOUT 
le 27 avril 2018

M. ACHTE Franck représentant de la 
société dénommée LA ROSERAIE a 
signé

à WORMHOUT 
le 27 avril 2018

M. CAPPELE Didier a signé
à WORMHOUT 
le 27 avril 2018



Mme CAPPELE Thérèse a signé
à WORMHOUT 
le 27 avril 2018

et le notaire Me DELVART VINCENT a 
signé
à WORMHOUT 
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT  
LE VINGT SEPT AVRIL



Copie exécutoire délivrée le 03 mai 2018 à MONSIEUR ET MADAME DIDIER 
CAPPELE EN LEUR QUALITE DE BAILLEUR. 

Signée électroniquement par Me BERGER ELISABETH-CHARLOTTE le 14 mai 2018





Etat des servitudes 'risques' et d'information sur les sols
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols

En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et R 125-23 à 27 du Code de l'Environnement

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de DURIEZ SAINT-MAXIN POTTIEZ DROUART....
Numéro de dossier 1016575
Date de réalisation 23/04/2018

 
Localisation du bien 52 Rue Voltaire

59240 DUNKERQUE
Section cadastrale AS 283

Altitude 5.94m
Données GPS Latitude 51.043368 - Longitude 2.402123

 
Désignation du vendeur CAPPELE

Désignation de l'acquéreur LA ROSERAIE

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par DURIEZ SAINT-M AXIN
POTTIEZ DROUART.... soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ -

PPRn Inondation Prescrit le 13/02/2001 EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Prescrit le 14/09/2011 EXPOSÉ -

PPRn Inondation par submersion marine Prescrit le 14/09/2011 EXPOSÉ -

PPRn Mouvement de terrain Avancée dunaire Prescrit EXPOSÉ -

PPRn Mouvement de terrain Recul du trait de côtes et de falaises Prescrit EXPOSÉ -

PPRt Effet de Surpression Approuvé le 28/12/2015 NON EXPOSÉ -

PPRt Effet Thermique Approuvé le 28/12/2015 NON EXPOSÉ -

PPRt Effet Toxique Approuvé le 28/12/2015 NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Inondation par submersion marine Informatif (1) NON EXPOSÉ -

- Mouvement de terrain Argile Informatif (1) NON EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Servitudes Risques et d'Information sur les Sols
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage réglementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques dont l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés
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Etat des servitudes 'risques' et d'information sur les sols
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols

En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et R 125-23 à 27 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
52 Rue Voltaire
59240 DUNKERQUE

AS 283

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date 14/09/2011
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité, Carte Inondation, Carte Inondation par crue, Carte Inondation par submersion marine, Carte Mouvement de terrain Avancée dunaire, Carte

Mouvement de terrain Recul du trait de côtes et de falaises, Carte Effet de Surpression, Carte Effet Thermique, Carte Effet Toxique

Vendeur - Acquéreur
Vendeur CAPPELE

Acquéreur LA ROSERAIE

Date 23/04/2018 Fin de validité 23/10/2018

Article 125-5 (V) du Code de l'env ironnement En cas de non repect des obligations d'information du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou
demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.notar-ial.f r/ 
© 2018 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R 125-6 su Code de l'environnement

Préfecture : Nord
Adresse de l'immeuble : 52 Rue Voltaire 59240 DUNKERQUE
En date du : 23/04/2018

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/01/1990 31/12/1990 12/08/1991 30/08/1991

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/01/1991 30/09/1992 16/08/1993 03/09/1993

Inondations et coulées de boue 14/11/1991 14/11/1991 21/08/1992 23/08/1992

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/01/1992 31/12/1992 30/06/1994 09/07/1994

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/01/1993 30/09/1993 28/07/1995 09/09/1995

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/01/1993 31/12/1997 19/11/1998 11/12/1998

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/10/1993 31/12/1996 19/09/1997 11/10/1997

Inondations et coulées de boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994

Inondations et coulées de boue 27/07/1994 28/07/1994 12/01/1995 31/01/1995

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/01/1995 30/06/1997 12/03/1998 28/03/1998

Inondations et coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 18/07/1995 03/08/1995

Inondations et coulées de boue 02/09/1998 02/09/1998 29/12/1998 13/01/1999

Inondations et coulées de boue 07/05/1999 07/05/1999 29/09/1999 20/10/1999

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 10/09/2005 10/09/2005 02/03/2006 11/03/2006

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/04/2011 30/06/2011 18/10/2012 21/10/2012

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : __ / __ / ____ Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : CAPPELE Acquéreur : LA ROSERAIE
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Extrait Cadastral

Département : Nord Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : DUNKERQUE IMG REPERE

Parcelles : AS 283
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Zonage réglementaire sur la Sismicité

Département : Nord Commune : DUNKERQUE

Zonage réglementaire sur la Sismicité : Zone 2 - Faible
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Carte
Multirisques

Inondation Prescrit le 13/02/2001 EXPOSÉ

Inondation par crue Prescrit le 14/09/2011 EXPOSÉ

Inondation par submersion marine Prescrit le 14/09/2011 EXPOSÉ

Mouvement de terrain Avancée dunaire Prescrit EXPOSÉ

Mouvement de terrain Recul du trait de côtes et de falaises Prescrit EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Argile Informatif

NON EXPOSÉ

Inondation par submersion marine Informatif

NON EXPOSÉ

Effet de Surpression Approuvé le 28/12/2015
Effet Thermique Approuvé le 28/12/2015
Effet Toxique Approuvé le 28/12/2015

NON EXPOSÉ

Effet de Surpression Approuvé le 28/12/2015
Effet Thermique Approuvé le 28/12/2015
Effet Toxique Approuvé le 28/12/2015
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés

Commande du 23/04/2018
Réf. Interne : 2018-04-23-350760

11/34 
DURIEZ SAINT-MAXIN POTTIEZ DROUART.... - 22 PL CHARLES VALENTIN 59140 DUNKERQUE - 783601768



Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
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Annexes
Attestation d'assurance
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Annexes
Attestation d'assurance
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DURIEZ SAINT-MAXIN POTTIEZ DROUART....
Numéro de dossier 1016575
Date de réalisation 23/04/2018

 
Localisation du bien 52 Rue Voltaire

59240 DUNKERQUE
Section cadastrale AS 283

Altitude 5.94m
Données GPS Latitude 51.043368 - Longitude 2.402123

 
Désignation du vendeur CAPPELE

Désignation de l'acquéreur LA ROSERAIE

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 1 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 68 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 69 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 23/04/2018

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
5 SITES

BASIAS Inconnus
2 SITES

Total
7 SITES

BASOL
1 SITE

BASIAS Actifs
12 SITES

BASIAS Terminés
35 SITES

BASIAS Inconnus
14 SITES

Total
62 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERNMT.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

C3 SAMMIER Gilbert (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

3 Place Voltaire
DUNKERQUE 22 m

C3 SAMMIER Gilbert (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

3 Place Voltaire
DUNKERQUE 28 m

D3 MARCHINI Jean (Ets) Atelier de
petite Tôlerie Chaudronnerie, tonnellerie Impasse Floquet

DUNKERQUE 123 m

D3 MARCHINI Jean (Ets) Atelier de
petite Tôlerie Chaudronnerie, tonnellerie Impasse Floquet

DUNKERQUE 128 m

B3
SOCIETE DES TRAMWAYS DE
DUNKERQUE ET EXTENSIONS
Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage), Entretien et réparation de
véhicules automobiles (ou autres)

103 Boulevard République (de la)
DUNKERQUE 163 m

C2 Elec Auto - A. d'Arcangelo (Ets)
Pompe à essence et garage 700 m²

Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres), Commerce de gros,
de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de
toute capacité de stockage)

82 Rue Tixier (F)
DUNKERQUE 173 m

C4
DEHOLLANDER (anciennement
BARON Marcel) (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

29 Rue Vangueluw e
DUNKERQUE 177 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

D4 HUYGHE Simone (Ets) Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne
sont pas associés à leur fabrication, ...)

36 Rue Vangheluw e
DUNKERQUE 210 m

D4
DEHOLLANDER (anciennement
BARON Marcel) (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

29 Rue Vangueluw e
DUNKERQUE 215 m

B2 DEBUSSCHE Jacques (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage), Fabrication de produits
métalliques, à l'exception des machines et des équipements

123 Rue Roubaix (de)
DUNKERQUE 227 m

B2 DEBUSSCHE Jacques (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage), Fabrication de produits
métalliques, à l'exception des machines et des équipements

123 Rue Roubaix (de)
DUNKERQUE 234 m

D3 DELPORTE Eloi (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

16 Rue Faure (Félix)
DUNKERQUE 234 m

D3 DELPORTE Eloi (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

16 Rue Faure (Félix)
DUNKERQUE 234 m

D4 HUYGHE Simone (Ets) Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne
sont pas associés à leur fabrication, ...)

36 Rue Vangheluw e
DUNKERQUE 238 m

C2 Compagnie des tramw ays de
Dunkerque Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

Rue Arago
DUNKERQUE 273 m

B2 LAMMONIER A. (Ets) A.
LAMONNIER (Ets) Fabrication de savons, de produits d'entretien et de parfums 128 Rue Neuts (Gaspard)

DUNKERQUE 329 m

D4 Mobiloil Français S.A. Dépôt de
liquide inflammable Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) Rue Machy (Paul)

DUNKERQUE 332 m

E4 FOURNIER (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

22 Place Martyr de la résistance
DUNKERQUE 335 m

D4 GONTIER Charles (Ets) Atelier de
Travail des Metaux-Nickelage

Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et
métallisation, traitement électrolytique, application de vernis et peintures)

68 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 342 m

D4 Gontier Charles (Ets) Atelier de
travail des métaux Fabrication de coutellerie 62 Rue Machy (Paul)

DUNKERQUE 342 m

D4
LES PARFUM CASTELEYN SARL
Laboratoire pour la fabrication de
parfum

Fabrication de savons, de produits d'entretien et de parfums 68 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 342 m

B2 LAMMONIER A. (Ets) A.
LAMONNIER (Ets) Fabrication de savons, de produits d'entretien et de parfums 128 Rue Neuts (Gaspard)

DUNKERQUE 343 m

D4 VANTGAGHEN Charles (Ets)
Coutellerie Fabrication de coutellerie 39 Rue Machy (Paul)

DUNKERQUE 343 m

D4 VANTGAGHEN Charles (Ets)
Coutellerie Fabrication de coutellerie 39 Rue Machy (Paul)

DUNKERQUE 357 m
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B5 RYCKENBUSH Jean (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

234 Rue République (de la)
DUNKERQUE 363 m

C1 CALOIN (Ets) Marteau Pilon Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ;
métallurgie des poudres, Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)

7 Place Europe (de l')
DUNKERQUE 365 m

D4 GANTOIS ET FILS (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

28 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 366 m

B1 BOENS (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

Avenue Bel air (du)
DUNKERQUE 368 m

C1 ateliers CALOIN - malo les bains H - Mécanique traitements des surfaces 7 place de l'europe
DUNKERQUE 377 m

C1 Elec Auto - A. d'Arcangelo (Ets)
Pompe à essence et garage 700 m²

Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres), Commerce de gros,
de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de
toute capacité de stockage)

82 Rue Tixier (F)
DUNKERQUE 377 m

D4 GANTOIS ET FILS (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

28 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 379 m

D4 GANTOIS Remy (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

30 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 379 m

D4 GANTOIS Remy (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

30 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 379 m

B1 LANDAIS Maurice (Ets) Imprimerie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 63 Rue Bel air
DUNKERQUE 388 m

C1 CALOIN (Ets) Marteau Pilon Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ;
métallurgie des poudres, Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)

7 Place Europe (de l')
DUNKERQUE 389 m

B1 LANDAIS Maurice (Ets) Imprimerie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 63 Rue Bel air
DUNKERQUE 389 m

A3 DRUON (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

141 Rue Clémenceau
DUNKERQUE 393 m

D5 BAEYE Marcel (Ets) Serrurerie Fabrication de coutellerie 37 Rue Cuenin (Albert)
DUNKERQUE 394 m

C5 BAEYE Marcel (Ets) Serrurerie Fabrication de coutellerie 37 Rue Cuenin (Albert)
DUNKERQUE 399 m

B2 DIFFRAUD (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

91 Rue Neuts (Gaspard)
DUNKERQUE 403 m

B1 ANDIDEN Marcel Fonteyne (Ets)
Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

59 Rue Clémenceau
DUNKERQUE 414 m

A3
CAMPION (Ets) Dépôt de Liquide
Inflammable destiné à la vente aux
particuliers

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) MALO LES BAINS
DUNKERQUE 419 m

A3 MATHYS Victor (Ets) Forge et
maréchalerie

Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ;
métallurgie des poudres

MALO LES BAINS
DUNKERQUE 419 m

B1 DIFFRAUD (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

91 Rue Neuts (Gaspard)
DUNKERQUE 427 m

D5 Gontier Charles (Ets) Atelier de
travail des métaux Fabrication de coutellerie 62 Rue Machy (Paul)

DUNKERQUE 439 m

E4 CHOORES G. (Ets) Fabrique de
briquette de Houille Agglomération de la houille (utilisation de brai) et/ou lavage de schlams ROSENDAEL

DUNKERQUE 450 m

E4 FAUT (Ets) Usine pour le broyage
de laitier

Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables
(ferrailleur, casse auto... )

ROSENDAEL
DUNKERQUE 450 m

E4 LAVERGNE et DELBEKE (Ets) Usine
d'oxydation du cuivre

Fabrication de produits chimiques de base, de produits azotés et d'engrais, de
matières plastiques de base et de caoutchouc synthétique

ROSENDAEL
DUNKERQUE 450 m

E4 LEFEVER (Ets) Dépôt de vidange Dépôt d'immondices, dépotoir à vidanges (ancienne appellation des déchets
ménagers avant 1945)

ROSENDAEL
DUNKERQUE 450 m

E4 LESIEUR (Ets) Dépôt de pièces
d'artif ices

Fabrication de produits explosifs et inf lammables (allumettes, feux d'artif ice,
poudre,...)

ROSENDAEL
DUNKERQUE 450 m

C1 Pétroles PURSAN S.A. Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

31 Boulevard République (de la)
DUNKERQUE 450 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)
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E4 SARL DUNKERQUE PRIMEURS
Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

7 Rue Rosendael (de)
DUNKERQUE 450 m

E4
Société dunkerquoise pour
l'exploitation des stations services
et hôtel "Au stade" Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

10 Rue Rosendael (de)
DUNKERQUE 450 m

B1 CAILLEUX GEORGET "garage
Turenne" Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage), Entretien et réparation de
véhicules automobiles (ou autres)

Avenue Malo (Gaspard)
DUNKERQUE 458 m

D5
LES PARFUM CASTELEYN SARL
Laboratoire pour la fabrication de
parfum

Fabrication de savons, de produits d'entretien et de parfums 68 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 458 m

E3 CARLIER ET ACHTE Frères Société
Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

1228 Avenue Rosendael (de)
DUNKERQUE 465 m

D5 MEURISSE Marcel (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

5 Rue Coquelle (Félix)
DUNKERQUE 472 m

D5 MEURISSE Marcel (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

5 Rue Coquelle (Félix)
DUNKERQUE 477 m

A3 COLLINET (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

90 Avenue Mer (de la)
DUNKERQUE 483 m

D5 DEKETER Henri (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

14 Rue Coquelle (Félix)
DUNKERQUE 484 m

A3 COLLINET (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

90 Avenue Mer (de la)
DUNKERQUE 486 m

A3
ANNICKE Maurice (anciennement
KNAPPEMBERG) (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

85 Avenue Mer (de la)
DUNKERQUE 492 m

B1 CARTON A. -Brasserie (Ets) Pompe
à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

24 Avenue Malo (Gaspard)
DUNKERQUE 492 m

C1 GOETGHEBEUR René (Ets)
Imprimerie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 34 Rue Roubaix (de)

DUNKERQUE 492 m

D5 GONTIER Charles (Ets) Atelier de
Travail des Metaux-Nickelage

Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et
métallisation, traitement électrolytique, application de vernis et peintures)

68 Rue Machy (Paul)
DUNKERQUE 493 m

D5 MEURISSE (Ets) Pompe à essence
et atelier de réparation

Garages, ateliers, mécanique et soudure, Commerce de gros, de détail, de
désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité
de stockage)

13 Rue Coquelle (Félix)
DUNKERQUE 495 m

B1 DEMODICE (Anciennement JOURNE)
(Ets) Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

95 Rue Belle rade
DUNKERQUE 499 m

B1 LEMAIRE (Ets) Dépôt d'huile
minérale Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) Rue Hôtel de ville (de l')

DUNKERQUE 499 m

B1 Lavergne et Delbeke (Ets) Usine
d'oxydation du cuivre

Fabrication de produits chimiques de base, de produits azotés et d'engrais, de
matières plastiques de base et de caoutchouc synthétique

Rue Hôtel de ville (de l')
DUNKERQUE 499 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

Nom Activité des sites non localisés Adresse

PHILIZOT (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

6 Place Abondance (de l')
DUNKERQUE

Société Nationale de travaux publics
Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Chantier de la base sous marine
DUNKERQUE

BOURRY A. (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

53 Rue Collège (du)
DUNKERQUE

Atelier et chantier de France Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) Enceinte du Port de Dunkerque
DUNKERQUE

L'économique SA Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Gare Maritime de Dunkerque
DUNKERQUE

DELINE ET VIACNE (Ets) Fonderie Fonderie 44 Rue Delille (Oscar)
DUNKERQUE

CELU (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Rue Guernet (Adolphe)
DUNKERQUE

Société de manutention du bassin
minéralier Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Quai Minéralier
DUNKERQUE

Société des grands travaux de Marseille
Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Quai Minéralier (des)
DUNKERQUE

SAIRAPT ET BRICE (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Nouvelle écluse Martin
DUNKERQUE

CARON LICOUR Ets dépôt d'hydrocarbure
(dépôt CARON LICOUR) Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) 2847 Route Synthe (de petite)

DUNKERQUE

Commande du 23/04/2018
Réf. Interne : 2018-04-23-350760

28/34 
DURIEZ SAINT-MAXIN POTTIEZ DROUART.... - 22 PL CHARLES VALENTIN 59140 DUNKERQUE - 783601768



BREUZIN DELASSUS (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Quai Rivage (du)
DUNKERQUE

Société chimique et routière de la gironde
Usine d'enrobage de gravier par du bitume Centrale d'enrobage (graviers enrobés de goudron, pour les routes par exemple) Port Dunkerque (de)

DUNKERQUE
Compagnie Parisienne des Asphaltes
Dépôt de goudron Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) Port Dunkerque (de)

DUNKERQUE
ENTREPRISE DE GENIE CIVIL ET DE
TRAVAUX PUBLICS Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

3 Port Dunkerque de)
DUNKERQUE

Service Maritime des Ponts et Chaussées
de Dunkerque Pompe à essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Dunkerque (Parc à Autos du Port de)
DUNKERQUE

LEFORT (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

13 Impasse Bart (Jean)
DUNKERQUE

LEFORT (Ets) Serrurerie Fabrication de coutellerie Impasse Bart (Jean)
DUNKERQUE

PEEREN Lionel (Ets) Atelier de travail des
métaux

Fabrication d'éléments en métal pour la construction (portes, poutres, grillage, treillage...),
Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres), Carrosserie, atelier d'application de
peinture sur métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes ou externes,
pour véhicules...)

Rue De Gaulle (du Général)
DUNKERQUE

NAVE Emile (Ets) Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage)

Quai Lhermite (de l'amiral)
DUNKERQUE

TRYSTRAM (Ets) Dépôt de pétrole Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) Route Berquin (du vieux)
DUNKERQUE

Dépôt d'Arsenic Fabrication de produits chimiques de base, de produits azotés et d'engrais, de matières
plastiques de base et de caoutchouc synthétique DUNKERQUE

VEIRON André et Cie Raffinage, distillation et rectif ication du pétrole et/ou stockage d'huile minérales DUNKERQUE

BOURDON et Cie Activités de soutien à l'agriculture et traitement primaire des récoltes (coopérative agricole,
entrepôt de produits agricoles stockage de phytosanitaires, pesticides, ...) DUNKERQUE

LEMAIRE et f ils (Ets) Dépôt de guano de
poisson

Activités de soutien à l'agriculture et traitement primaire des récoltes (coopérative agricole,
entrepôt de produits agricoles stockage de phytosanitaires, pesticides, ...) DUNKERQUE

CONSEIL et BAUDIN (Ets) Fourneau de
galvanisation du fer

Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement
électrolytique, application de vernis et peintures) DUNKERQUE

DEBLOCK (Ets) Fonderie de fer et de
cuivre Fonderie DUNKERQUE

DECRACKE (Ets) Teinturerie Ennoblissement textile (teinture, impression,...) DUNKERQUE

DELHAYE frères (Ets) Fabrique d'huile Raffinage, distillation et rectif ication du pétrole et/ou stockage d'huile minérales DUNKERQUE

DEWULF Cailleret (Ets) Dépôt de guano Activités de soutien à l'agriculture et traitement primaire des récoltes (coopérative agricole,
entrepôt de produits agricoles stockage de phytosanitaires, pesticides, ...) DUNKERQUE

DUBOIS Jules (Ets) Savonnerie Fabrication de savons, détergents et produits d'entretien DUNKERQUE
FOULON (Ets) Dépôt de tonneaux ayant
contenu du pétrole Régénération et/ou stockage d'huiles usagées DUNKERQUE

FRASE Charles et Cie Dépôt de pétrole Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) DUNKERQUE
GIRANDEAU Pierre (Ets) Atelier de
galvanisation du fer

Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement
électrolytique, application de vernis et peintures) DUNKERQUE

LAMOTTE (Ets) Fabrique de colle forte Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a. DUNKERQUE
MEURILLON Charles François (Ets)
Verrerie

Fabrication de verre et d'articles en verre et atelier d'argenture (miroir, cristal, f ibre de verre, laine
de roche) DUNKERQUE

RAGOSINE frères et Cie Atelier d'épuration
d'huile de naphte Raffinage, distillation et rectif ication du pétrole et/ou stockage d'huile minérales DUNKERQUE

ROUZERE (Ets) Teinturerie Ennoblissement textile (teinture, impression,...) DUNKERQUE
SMAGGHE (anciennement MARKEY) (Ets)
Fonderie de fer et cuivre Fonderie DUNKERQUE
SAINTRAPT ET BRICE (Ets) Pompe à
essence

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) DUNKERQUE

Pont et Chaussées Dépôt de détritus Collecte et stockage des déchets non dangereux dont les ordures ménagères (décharge d'O.M. ;
déchetterie) DUNKERQUE

Atelier et Chantier de France Générateur à
acétylène Production et distribution de combustibles gazeux (générateur d'acétylène) DUNKERQUE
Société des Ateliers et chantier de France
Générateur d'acétylène coques Production et distribution de combustibles gazeux (générateur d'acétylène) DUNKERQUE
Société des Ateliers et chantier de France
Tuyauterie Production et distribution de combustibles gazeux (générateur d'acétylène) DUNKERQUE
Atelier et chantier de France Station de
production d'Acétylène pour la soudure
autogène

Production et distribution de combustibles gazeux (générateur d'acétylène) DUNKERQUE

Entreprises de Grands Travaux
Hydrauliques Production et distribution de combustibles gazeux (générateur d'acétylène) DUNKERQUE
KUHLMANN et FINALENS (Ets) Installation
de production d'acide phosphorique Fabrication de gaz industriels DUNKERQUE

Nom Activité des sites non localisés Adresse
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de DURIEZ SAINT-MAXIN POTTIEZ DROUART....
Numéro de dossier 1016575
Date de réalisation 23/04/2018

 
Localisation du bien 52 Rue Voltaire

59240 DUNKERQUE
Section cadastrale AS 283

Altitude 5.94m
Données GPS Latitude 51.043368 - Longitude 2.402123

 
Désignation du vendeur CAPPELE

Désignation de l'acquéreur LA ROSERAIE

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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LA ROSERAIE



Cartographie des ICPE
Commune de DUNKERQUE

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de DUNKERQUE

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

C1 Coordonnées Précises VRACS DU NORD Port 2261 - 2261 Route du Mole 4
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Coordonnées Précises BEFESA STEEL Port Est - Quai Freycinet 6
59140 DUNKERQUE

En cessation d'activité

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Coordonnées Précises TRANS TERMINAL SERVICE (TTS) Port 2257 - 2257 Route du Môle 4
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Coordonnées Précises REVIVAL (ex STRAP) Port 2126 Route du Pont Noir
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D2 Coordonnées Précises NOUVELLE RIZERIE DU NORD 16 rue de Lille
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Coordonnées Précises DAMEN SHIPREPAIR Dunkerque (ex
ARNO)

Port 2580-2580 Route des Docks Flottants BP 72074
59376 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C3 Valeur Initiale MUSEE AQUARIOPHILE 45 AVENUE DU CASINO
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E2 Coordonnées Précises STE PROTECTRICE DES ANIMAUX 58 rue des Scieries
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Coordonnées Précises Grand Port Maritime de Dunkerque Terre-Plein Guillain B.P. 46 534
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C3 Coordonnées Précises COMMUNAUTE URBAINE DE
DUNKERQUE

Quai aux Fleurs
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Coordonnées Précises Grand Port Maritime de Dunkerque Terre-Plein Guillain BP 46 534
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Coordonnées Précises HARSCO METAL MILLS
SERVICES(ex MINERVAL)

Port 2263 2263 route du Silo à grains
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune Voies Navigables de France 59140 DUNKERQUE

En construction

Autorisation

Non Seveso

OUI

C1 Coordonnées Précises RUBIS TERMINAL Port 2205 2205 route du Môle 5
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune SARL CAPELAERE 312 rue du Kruysbellaert
59140 DUNKERQUE

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

E2 Coordonnées Précises POLYCHIM INDUSTRIE Zone d'Entreprises du Noort Gracht
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

E2 Coordonnées Précises DISTRIPLAST SAS Zone d'Entreprises du Noort Gracht
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

C1 Coordonnées Précises TANK SERVICE 255 avenue Maurice Berteaux
59430 ST POL SUR MER

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Coordonnées Précises DEPOTS DE PETROLE COTIERS
Appontement

50 avenue Maurice Berteaux
59430 ST POL SUR MER

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D2 Coordonnées Précises CEREF 30 rue des scieries
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C1 Coordonnées Précises ENERGIE GRAND LITTORAL Chaufferie de l'Ile Jeanty rue de la Samaritaine
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B1 Coordonnées Précises HYDROPALE route de l'écluse Charles de Gaulle
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Seveso Seuil Bas

OUI

C1 Coordonnées Précises RUBIS TERMINAL UNICAN Port 2424 - Rue Claude Vandamme
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation avec
servitudes

Seveso Seuil Haut

OUI

C1 Coordonnées Précises DEPOTS DE PETROLE COTIERS Port 2145 - 2145 avenue Maurice Berteaux BP 70049
59430 ST POL SUR MER

En fonctionnement

Autorisation avec
servitudes

Seveso Seuil Haut

OUI
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C1 Coordonnées Précises RUBIS TERMINAL MOLE V Port 2205 - 2205 Route du Môle 5
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation avec
servitudes

Seveso Seuil Haut

OUI

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien

COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE rue des Droits de l'Homme
59430 FORT MARDYCK

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

DILLINGER (ex GTS INDUSTRIES) Port 3032 - 3032 Rue du Comte Jean CS 56317
59379 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

CVE - CVO C V E de Dunkerque rue Armand Carrel - ZI de Petite-Synthe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

OUI

LES MOULINS DU LITTORAL Port 2870 - 2870 Route du Fossé Défensif
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

PHOENIX SERVICES FRANCE (ex
GAGNERAUD)

Port 2773 - 2773 Route du Fossé Défensif
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

JEAN STALAVEN SAS Avenue de la Gironde ZI de Petite Synthe
59640 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

DUNKERQUE MULTIBULK TERMINAL (DMT)ex
SGD

Port 2890 - Route du Fossé Défensif
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

INDUSTEEL DUNKERQUE 48 Avenue de la Garonne BP 80 067
59944 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

BIONEXT
c/o Etablissement des Flandres Port 4780 - Route du Fortelet -
MARDYCK
59279 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

OUI

GALLOO littoral SAS 2 Avenue de la Garonne ZI Petite Synthe
59640 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

TRISELEC ZI de Petite Synthe rue Vancauw enberghe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

SGA Rue du Comte Jean (enceinte de ArcelorMittal Dunkerque)
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

EQIOM Dunkerque
Usine de Dunkerque - ZA des Criques Port 2774 - 2774 Route du
Fossé Défensif
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

CVO Centre de valorisation organique rue A Carrel
59640 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

SDME Avenue de la Gironde ZI de Petite Synthe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

DELIFRANCE SA 1160 avenue de la Gironde BP 72
59944 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

NORD CEREALES 3580 Route du Bassin Maritime PORT 3580 - CS 62109
59376 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

SNCF (direction Fret Charbon Acier) Triage des Dunes (poste F)
59430 ST POL SUR MER

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

Grand Port Maritime de Dunkerque (GMPD) Extrémité Est du Canal des Dunes
59430 FORT MARDYCK

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

TOTAL ENERGIE DEVELOPPEMENT Pont à Roseaux
59279 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

CAPNOR 570 rue Armand Carrel ZI de Petite-Synthe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

UNEAL 125 rue des Huileries ZI de Petite Synthe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

MARINE HARVEST APPETI MARINE Avenue de la Gironde Zone Industrielle de Petite Synthe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

CHARCUTERIE DES FLANDRES LOCKS 310 avenue de la Gironde Zone Industrielle de Petite-Synthe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

Commande du 23/04/2018
Réf. Interne : 2018-04-23-350760

33/34 
DURIEZ SAINT-MAXIN POTTIEZ DROUART.... - 22 PL CHARLES VALENTIN 59140 DUNKERQUE - 783601768



EDF Route de la Centrale électrique
59140 DUNKERQUE

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

VERSALIS FRANCE SAS (ex POLIMERI) Appontement maritime Route du Fortelet
59279 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

ENTREPOSE INDUSTRIES (ex CMP
DUNKERQUE)

Avenue de la Gironde ZI de Petite-Synthe
59640 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

DAUDRUY VAN CAUWENBERGHE et FILS RUE GEORGES VAN CAUWENBERGHE ZI de PETITE SYNTHE
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

OUI

EUROPIPE FRANCE SA Port 3022 - 3022 Rue du Comte Jean CS 25527
59383 DUNKERQUE

En cessation d'activité

Autorisation

Non Seveso

NON

ALIPHOS ROTTERDAM BV Port 4404, 4404 Route de Mardyck
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

OUI

COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE Rue Vancauw enberghe ZI de Petite-Synthe
59640 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

NORD BROYAGE Port 2855 - 2855 Route du Fossé Défensif
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

RAMERY ENVIRONNEMENT 541 rue Albeck ZI Petite-Synthe
59640 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

ASTRAZENECA DUNKERQUE PRODUCTION 224 avenue de la Dordogne
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

OUI

ENGIE Thermique France - Centrale DK6 Centrale DK6 - Port 2871 - 2871 Route du Fossé Défensif BP 59003
59951 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

OUI

TOTAL RAFFINAGE FRANCE
Etablissement des Flandres - Port 4780 - Route du Fortelet BP 79 -
MARDYCK
59279 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

SAS NORD ESTER Rue Van Cauw enberghe ZI de Petite-Synthe
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Seveso Seuil Bas

NON

VERSALIS FRANCE SAS Fortelet (POLIMERI) Route du Fortelet MARDYCK
59279 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Seveso Seuil Haut

OUI

Société de la Raff inerie de Dunkerque Port 2025-2025 Route de l'Ouvrage Ouest BP 94519
59381 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation avec servitudes

Seveso Seuil Haut

NON

VERSALIS FRANCE SAS Dunes (ex
POLIMERI)

Port 4531 - 4531 Route des Dunes BP 59 - MARDYCK
59279 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation

Seveso Seuil Haut

OUI

ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET
LORRAINE

Port 3031 - 3031 Rue du Comte Jean CS 52508 - Grande-Synthe
59381 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation avec servitudes

Seveso Seuil Haut

OUI

TOTAL Raffinage France SA
Etablissement des Flandres - Port 4780 - Route du Fortelet BP 79 -
MARDYCK
59279 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation avec servitudes

Seveso Seuil Haut

OUI

MINAKEM DUNKERQUE PRODUCTION 224 avenue de la Dordogne CS 10006
59140 DUNKERQUE

En fonctionnement

Autorisation avec servitudes

Seveso Seuil Haut

OUI

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
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Liste des annexes : 

- Plan de cadastre 

- Etat des servitudes "risques" 

- Dossier de diagnostic technique 

- Copie du bail initial et de son renouvellement 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

M. ACHTE David représentant de la société 
dénommée LA ROSERAIE a signé
à WORMHOUT 
le 27 avril 2018

M. ACHTE Franck représentant de la société 
dénommée LA ROSERAIE a signé

à WORMHOUT 
le 27 avril 2018

M. CAPPELE Didier a signé
à WORMHOUT 
le 27 avril 2018

Mme CAPPELE Thérèse a signé
à WORMHOUT 
le 27 avril 2018


